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Madame Louise Harel
Présidente de l’Assemblée nationale
Hôtel du Parlement
Québec

Madame la Présidente,

J’ai l’honneur de vous transmettre le rapport an-
nuel du Conseil des relations interculturelles pour
l’exercice financier qui a pris fin le 31 mars 2001.

Ce rapport rend compte de l’ensemble des activi-
tés du Conseil et contient de nombreux renseigne-
ments d’intérêt public.

Je vous prie d’agréer, Madame la Présidente, l’ex-
pression de mes sentiments respectueux.

Le ministre des Relations avec les citoyens et de
l’Immigration,

Rémy Trudel

Montréal, octobre 2002





Monsieur Rémy Trudel
Ministre des Relations avec les citoyens
et de l’Immigration
Hôtel du Parlement
Québec

Monsieur le Ministre,

Conformément à l’article 19 de la Loi sur le Con-
seil des relations interculturelles (L.R.Q., c. C-57.2),
je vous transmets le rapport de nos activités pour
l’exercice 2000-2001.

Je vous saurais gré, et vous en remercie à l’avance,
de bien vouloir transmettre ce rapport annuel à l’As-
semblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance
de mes sentiments respectueux et dévoués.

Le président du Conseil des relations inter-
culturelles,

Arlindo Vieira

Montréal, mars 2002
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Le message du président
Pour le Conseil des relations interculturelles, l’an-

née 2000-2001 a été marquée par la participation aux
grands débats publics, par la coordination des activi-
tés de la Semaine d’actions contre le racisme mais
aussi par l’approfondissement de la réflexion sur sa
mission, qui a culminé par l’élaboration de sa planifi-
cation stratégique.

Dans la foulée de l’avis du Conseil intitulé L’équité
en emploi: de l’égalité de droit à l’égalité de fait,
l’adoption de la Loi sur l’accès à l’égalité dans des
organismes publics et modifiant la Charte des droits
et libertés de la personne constitue sans aucun doute
l’événement le plus marquant de cette année 2000-
2001. Dans le cadre de la Commission de la culture, le
CRI s’est prononcé sur le projet de loi 143, saluant
« l’intention et la volonté du gouvernement de s’en-
gager fermement dans la voie d’une plus grande
équité», tout en faisant part de ses préoccupations et
en formulant des modifications à la loi, modifications
qui ont, pour la plupart, été retenues.

Le Conseil a aussi participé aux travaux de la
Commission des États généraux sur la situation de la
langue française. Son mémoire insistait notamment
sur la nécessité de reconnaître que l’apprentissage et
l’usage du français sont des conditions du plein exer-
cice de la citoyenneté et proposait différentes mesures
pour améliorer les conditions d’apprentissage du fran-
çais pour tous les citoyens du Québec.

À l’automne 2000, le Forum sur la citoyenneté
et l’intégration a eu lieu à Québec. Dans les mois
qui l’ont précédé, le Conseil a produit un texte de
réflexion exprimant ses réactions et contenant plu-
sieurs réserves face au document de consultation pro-
posé par le gouvernement pour cet événement. Dans
son texte, intitulé Intégrer tous les Québécois dans un
Québec démocratique et pluraliste, le CRI se réjouis-
sait de l’amorce d’un vaste débat démocratique sur la
citoyenneté, mais aussi exprimait ses inquiétudes de
voir la notion de diversité ethnoculturelle évacuée des
discussions devant être abordées lors du Forum. Le
document du CRI énonçait clairement sa conception
de la citoyenneté pluraliste et insistait sur l’impor-
tance de la mise en œuvre de politiques visant à
diminuer les obstacles à la participation civique liés
aux appartenances ou aux origines de certains ci-
toyens.

Le Conseil s’est aussi penché sur les niveaux
d’immigration pour la période 2001 à 2003, déposant
d’abord un avis au ministre puis un mémoire devant la
commission parlementaire chargée d’étudier la ques-
tion. Le Conseil s’y prononce pour une hausse modé-

rée des niveaux d’immigration, qui tiendrait compte
des besoins du Québec mais aussi des réalités diffici-
les des personnes déplacées ou réfugiées. Le Conseil
suggère un équilibre entre les besoins économiques
démographiques et sociaux et son devoir de solidarité
internationale. Il propose à cet effet d’augmenter les
ressources investies dans le domaine de l’accueil et de
l’intégration en proportion de la hausse décidée. Il
demande aussi des études sur la question de la réten-
tion des immigrants et des migrations interprovinciales.

L’année 2001 a aussi été celle de la seconde
édition de la Semaine d’actions contre le racisme
(SACR). Le Conseil y a joué un rôle de premier plan,
assumant la coordination de l’événement. Réunissant
les mêmes partenaires que l’année précédente, soit
l’Office franco-québécois pour la jeunesse, l’Agence
Québec-Wallonie-Bruxelles pour la jeunesse, Images
Interculturelles, et la Fondation de la tolérance, la
SACR a permis la tenue d’un ensemble d’activités.
Ainsi, une conférence internationale de quatre jours,
des soirées cinéma-débats, des activités culturelles,
des concours et des activités pédagogiques ont été
organisés. Le Conseil a aussi collaboré au sondage
publié par La Presse sur la question. Ce sondage a eu
un impact médiatique considérable, facilitant du même
coup le rayonnement des activités et contribuant à la
notoriété de la Semaine.

Par ailleurs, au printemps 2000, les membres du
Conseil ont décidé d’aller de l’avant avec un projet de
recherche sur la représentation politique des minori-
tés ethnoculturelles. En effet, comme nous le consta-
tions en 1996 dans l’avis Un Québec pour tous ses
citoyens, la très faible présence des personnes appar-
tenant aux groupes ethnoculturels et aux minorités
visibles dans le paysage politique québécois constitue
un déficit démocratique que le Québec doit corriger
dès maintenant. C’est dans le but de mieux compren-
dre les causes de ce phénomène et de proposer des
pistes d’action pour y remédier que le Conseil a dé-
cidé de se pencher sur cette question. Deux docu-
ments d’étapes ont été produits dans le cadre de cette
étude dont le rapport final est prévu pour le début de
l’année 2002.

Enfin, un comité s’est penché sur la planification
des actions à venir pour les trois prochaines années.
Un document a été produit, présentant la planification
stratégique du Conseil pour la période 2001-2004.
Cette planification prévoit notamment l’élaboration
de pistes de réflexion pour une prise en compte de la
diversité ethnoculturelle dans le développement
d’orientations en matière de citoyenneté.
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Je tiens à remercier le personnel ainsi que les
membres du Conseil qui, malgré leur nombre réduit,
sont demeurés actifs et impliqués. Grâce à ces efforts
collectifs, le Conseil a terminé l’année avec des réali-
sations importantes, des partenariats consolidés mais
aussi avec des balises lui permettant de définir et
d’atteindre ses objectifs pour les prochains mois.

Arlindo Vieira
Le président
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Partie I La présentation du Conseil des relations interculturelles

sive et solidaire ainsi que l’enrichissement qu’ap-
porte à la société québécoise la vitalité de ses
diverses cultures.

• Travailler à assurer une présence visible et équita-
ble de la diversité et à garantir le reflet et le
respect du caractère pluraliste de la société québé-
coise dans toutes les sphères de l’activité sociale,
culturelle et politique. Promouvoir l’épanouisse-
ment de cette société pluraliste dans les limites
définies par le respect des libertés et des droits
fondamentaux des personnes et des collectivités
ainsi que des valeurs démocratiques. Faire valoir
la nécessité de partager un cadre civique commun
unissant les citoyens au-delà de leurs différences.

• Soutenir l’adaptation des institutions publiques,
parapubliques et privées à la diversité ethnocul-
turelle et à la réalité pluraliste et pluriculturelle du
Québec.

• Encourager l’ensemble de la société à participer à
des activités de sensibilisation et d’éducation axées
sur les exigences du cadre civique commun dans
une société pluriculturelle, ainsi que sur les droits
et les obligations des Québécois de toutes origi-
nes dans une citoyenneté partagée.

• Contribuer à l’élaboration et à la réalisation d’une
politique d’éducation interculturelle et définir les
orientations générales en matière de relations
interculturelles. Faire des études ou soutenir des
initiatives renforçant l’ouverture au pluralisme et
le rapprochement interculturel, de façon à favori-
ser la réduction des tensions intercommunautaires
et la prévention de conflits dus aux différences
culturelles, aux préjugés, aux stéréotypes et aux
actes de racisme.

• Faciliter l’intégration des immigrés, notamment
par des mesures visant à augmenter leur mobilité
sociale par l’emploi et la qualification profession-
nelle et linguistique.

3. Les moyens d’action du Conseil
• Solliciter des opinions, recevoir et entendre les

requêtes et les suggestions de personnes et de
groupes sur les questions relatives aux relations
interculturelles et à l’intégration des immigrés.

• Consulter régulièrement les organismes et les
intervenants socio-économiques que ces questions
intéressent.

1. L’organisme
Le Conseil des relations interculturelles, autrefois

connu sous le nom de Conseil des communautés
culturelles et de l’immigration, a été créé par une loi
de l’Assemblée nationale adoptée le 20 décembre
1984 et amendée à quelques reprises. Le Conseil est
un organisme permanent et autonome de consultation
et de recherche, qui a comme fonction principale de
conseiller le ministre des Relations avec les citoyens
et de l’Immigration dans la planification, la coordi-
nation et la mise en œuvre des politiques gouverne-
mentales relatives aux relations interculturelles et à
l’intégration des immigrés, notamment quant au rap-
prochement interculturel, à l’ouverture au pluralisme
et à la solidarité entre les générations.

Le Conseil, lieu d’échange d’idées et d’informa-
tion entre les principaux secteurs de la société, œuvre
afin que le pluralisme et la diversité ethnoculturelle
soient suffisamment pris en compte pour assurer le
respect des droits et libertés de la personne, susciter la
solidarité sociale et actualiser l’égalité des individus.
Pour ce faire, il sollicite des opinions, reçoit et entend
les requêtes et les suggestions de personnes et de
groupes et consulte régulièrement les organismes et
les intervenants socio-économiques que ces questions
intéressent.

Sous forme d’avis ou autres, le Conseil saisit le
ministre de toute question relative aux relations
interculturelles et à l’intégration des immigrés qui
requiert l’attention ou l’action du gouvernement, et il
lui soumet ses recommandations.

2. Les objectifs du Conseil
• Soutenir les citoyens, indépendamment de leurs

différences, appartenances ou origines, dans leur
accession à la pleine citoyenneté, en travaillant à
éliminer toutes les formes d’exclusion sociale.

• Favoriser l’égalité réelle de tous les citoyens et la
participation des Québécois de toutes origines à la
vie collective, par des mesures prenant en compte
les caractéristiques culturelles et les besoins parti-
culiers des individus qui en sont exclus à cause de
leur origine ou de leur appartenance à un groupe
minoritaire ou qui sont victimes de xénophobie,
de discrimination ou de racisme.

• Faire reconnaître le pluralisme et la diversité
ethnoculturelle du Québec comme un atout dans
le développement d’une société québécoise inclu-
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• Effectuer ou faire effectuer les études et les re-
cherches qu’il juge utiles ou nécessaires à l’exer-
cice de la fonction du Conseil.

• Rendre publics les avis présentés au ministre ainsi
que les études, les recherches et les mémoires
produits sur des questions particulières.

• Collaborer avec les associations et les organismes
œuvrant auprès des immigrants et des Québécois
d’origines diverses et favoriser, le cas échéant,
leur concertation.

• Coopérer avec des organismes dont les actions
ou les recherches visent le rapprochement inter-
culturel et l’intégration des immigrés.

4. La composition du Conseil
Le Conseil se compose de quinze membres,

dont un président, nommés par le gouvernement. Les
membres doivent représenter la diversité de la société
québécoise. Ils sont nommés par le gouvernement
après consultation des organismes les plus représenta-
tifs parmi ceux qui s’occupent, pour l’ensemble du
Québec, des questions liées au rapprochement
interculturel et à l’intégration des immigrés.

La sous-ministre des Relations avec les citoyens
et de l’Immigration ainsi que le secrétaire du Conseil
participent aux séances, sans avoir droit de vote.

À l’exception du président, nommé pour cinq ans,
les membres du Conseil ont un mandat de trois ans qui
ne peut être renouvelé qu’une fois. En conséquence,
au 31 mars 2001, le Conseil était constitué des mem-
bres suivants.

Membres Nomination

Arlindo Vieira, président 08/03/95

Abebech Assefa 30/09/98

Rivka Augenfeld 30/09/98

Rachida Azdouz 30/09/98

Vivian Barbot Lymburner 30/09/98

Jocelyn Berthelot 30/09/98

Marie-Thérèse Chicha 30/09/98

Raymond Chrétien 30/09/98

Catherine Gilbert 30/09/98

Sadroudine Pirbay 30/09/98

Augustin Raharolahy 30/09/98

David Sultan 30/09/98

Membres désignés (sans droit de vote):

la sous-ministre des Relations avec les citoyens et de
l’Immigration et le secrétaire du Conseil.

5. Les ressources humaines
Le Conseil des relations interculturelles s’appuie,

pour la réalisation de ses activités, sur un secrétariat,
formé d’un personnel de la fonction publique, qui voit
à réaliser les études et les recherches ainsi qu’à offrir
le soutien professionnel requis par les travaux et les
activités du Conseil.

La direction du Conseil est assumée par le prési-
dent, qui en est le porte-parole officiel. Il dirige les
séances du Conseil et voit à la mise en œuvre des
décisions qui y sont prises. Il assure également la
liaison entre le Conseil et le ministre. Sous l’autorité
du président, le secrétaire du Conseil administre le
budget ainsi que les ressources matérielles et humai-
nes.

L’effectif régulier autorisé par le Conseil du tré-
sor est de huit postes, répartis comme suit:

— un président,

— un cadre,

— trois professionnels,

— trois fonctionnaires.

Par ailleurs, en raison des compressions budgétai-
res, un poste a été maintenu vacant.

Au 31 mars 2001, la permanence du Conseil com-
prend donc les personnes suivantes:

Arlindo Vieira, président;
Me Michel Jarry, secrétaire;
Régent Chamard, agent de recherche;
Claude Thibault, agent de recherche;
Lyse Frenette, agente de recherche;
Martine Jore, technicienne en administration;
Marie-Mideline Joseph, réceptionniste (occ.).

Outre les effectifs du secrétariat du Conseil et du
bureau du président, le personnel du Conseil était
réparti en deux services. Les principales fonctions
assumées par ces services étaient ainsi définies.

— Le Service de recherche/action
Le Service de recherche/action analyse l’évolu-

tion de l’intégration des immigrés et des relations
interculturelles au Québec. À ce service revient la
responsabilité de préparer la plupart des avis, des
commentaires, des études et des mémoires préparatoi-
res aux recommandations adressées au gouvernement.
Il assure aussi la liaison et les échanges que le Conseil
établit, de plus en plus, avec les milieux intéressés par
ces questions.
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— Le Service de l’administration
Le Service de l’administration est chargé de la

gestion des ressources humaines, matérielles et finan-
cières. En outre, il agit comme soutien au secrétariat
et à la réception.

Le siège social du Conseil des relations
interculturelles est situé au 770, rue Sherbrooke Ouest,
bureau 4.03, Montréal (Québec), H3A 1G1.

6. Les ressources financières

Le budget du Conseil
Le budget du Conseil des relations interculturelles

est compris dans le portefeuille du ministre des Rela-
tions avec les citoyens et de l’Immigration, programme
3, élément 3.

Ventilation des crédits votés

Super-catégories et catégories 2000-2001

Fonctionnement - Personnel (000 $)

01. Traitements 516,4

Total 516,4
Fonctionnement - Autres dépenses
03. Communications 30,0

04. Services professionnels 26,5

05. Entretien 1,0

06. Loyer 82,6

07. Fournitures 5,5

08. Équipement 0,5

11. Autres dépenses 0,5

Amortissement 1,0

Total 147,6
Capital - Autres dépenses
08. Équipement 2,0

Prêts, placements et avances 1,0

Total 667,0
Effectif total 9

Les crédits ont été modifiés en mars 2001 à 697 000 $

Les dépenses du Conseil
Pour l’exercice financier 2000-2001, les dépenses

du Conseil se sont établies comme suit.

Catégories Dépenses

Fonctionnement - Personnel (000 $)

01. Traitements 429,1

Total 429,1
Fonctionnement - Autres dépenses
03. Communications 46,1

04. Services professionnels 96,9

05. Entretien 3,6

06. Loyer 82,4

07. Fournitures 6,9

08. Équipements 3,5

11. Autres dépenses 22,4

Total 261,8
Capital - Autres dépenses
08. Équipement 4,0

Prêts, placements, avances 0 ,0
Total des dépenses 694,9

7. L’accès à l’information
Le secrétaire du Conseil est responsable de l’ap-

plication de la Loi sur l’accès aux documents des
organismes publics et sur la protection des renseigne-
ments personnels.

Durant l’exercice financier 2000-2001, le secré-
taire n’a eu à répondre à aucune demande de docu-
ments en vertu de cette loi.

8. Le centre de documentation
Le centre de documentation marque sa présence

dans les milieux documentaires dont la thématique est
associée à l’immigration, à l’intégration des immigrés
et aux relations interculturelles. Accessible aux cher-
cheurs, aux étudiants ainsi qu’au grand public, le
centre est devenu un lieu important de la recherche
documentaire dans ces domaines.

Enrichi au fil des ans par différentes acquisitions,
la collection (monographies, documents officiels, pé-
riodiques, ouvrages de référence) offre plusieurs ser-
vices propres à répondre aux principaux besoins de la
recherche et de l’information dans le domaine de
l’intégration socio-économique des immigrants et des
membres des minorités ethnoculturelles. Le centre
répond annuellement à plusieurs demandes de recher-
ches par téléphone et à de nombreuses consultations
sur place.
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Partie II Le bilan des activités

Introduction
L’exercice 2000-2001 aura permis au Conseil de

réaliser diverses actions en lien avec son mandat.
Ainsi, durant cette période, le CRI a publié un avis sur
les niveaux d’immigration, trois mémoires portant
respectivement sur la situation du français, les niveaux
d’immigration et le projet de loi 143, un document
réagissant au document de consultation du Forum
national sur la citoyenneté et l’intégration ainsi que
deux documents préliminaires produits dans le cadre
d’une étude sur la représentation politique des minori-
tés ethnoculturelles. Par ailleurs, le Conseil a aussi
coordonné la Semaine d’actions contre le racisme et
collaboré à l’organisation d’activités ainsi qu’à divers
colloques et événements.

1. Les réunions
Durant l’exercice 2000-2001, les membres du

Conseil ont tenu neuf réunions, incluant deux confé-
rences téléphoniques. En outre, une séance de travail,
réalisée aussi par conférence téléphonique, a eu lieu
pour assurer le suivi des dossiers durant l’été. Men-
tionnons que lors de la réunion du 4 juillet, les mem-
bres du Conseil ont rencontré le ministre, M. Robert
Perreault pour échanger avec lui au sujet du document
de réflexion produit à l’occasion du Forum national
sur la citoyenneté et l’intégration.

Dans le cadre de leurs rencontres, les membres
ont approuvé l’avis ainsi que les trois mémoires dépo-
sés en cours d’année. Ils ont aussi suivi les travaux
entourant le travail de recherche en cours, approuvé le
texte de positionnement du Conseil au sujet du Forum
et se sont dotés d’un code d’éthique. Enfin, un comité
de travail a préparé une planification stratégique pour
la période 2001-2004, qui a été approuvée par l’en-
semble des membres en janvier 2001.

2. Les avis

Accueillir de nouveaux immigrants en
2001, 2002 et 2003: un choix humanitaire
autant que nécessaire, août 2000
En 2000-2001, le ministre a sollicité un avis du

CRI concernant « les considérations qui, selon le Con-
seil, devraient éclairer les décisions du gouvernement
à l’égard de son prochain plan triennal d’immigra-
tion » soit la période 2001-2003.

Dans cet avis, le Conseil reprend la position qu’il
a déjà mise de l’avant lors des précédentes consulta-
tions et recommande une croissance modérée des ni-
veaux d’immigration. Pour soutenir cette position, le
CRI adopte une double perspective. Il constate d’abord
l’impact positif de l’immigration sur le développe-
ment démographique, économique et culturel du Qué-
bec, et il insiste aussi pour que l’on prenne en compte
les besoins des personnes en situation de détresse
dans le monde, dont le nombre va croissant et qui sont
à la recherche d’une terre d’accueil.

L’avis fait ensuite état de plusieurs considérations
essentielles pour bien évaluer la capacité d’accueil de
la société québécoise, considérations qui n’avaient
pas été clairement abordées dans le document minis-
tériel soumis à la consultation. Le fait que la reprise
économique actuellement en cours profite moins
aux personnes immigrantes qu’aux autres citoyens et
l’opinion à l’effet que le public nécessiterait plus
d’information sur la contribution des immigrants au
développement du Québec ont ainsi été mis de l’avant.

Le CRI a aussi fait valoir que les régions du
Québec, incluant Montréal, doivent être associées aux
décisions entourant la sélection des immigrants afin
qu’elles puissent bénéficier pleinement des retombées
positives de l’immigration. De même, les décisions en
matière de régionalisation et d’intégration doivent aussi
être décentralisées et prises en rapport avec les besoins
des milieux locaux et en concertation avec eux.

Enfin, le CRI rappelle que par delà le défi de
sélectionner et d’accueillir des immigrants, le Québec
est aussi confronté à la difficulté de retenir les person-
nes qui viennent s’établir au Québec. En effet, le tiers
des immigrants finissent par quitter le Québec et il
serait important de comprendre les causes de ce phé-
nomène si l’on souhaite bénéficier réellement des
impacts positifs de l’immigration.

En conclusion, le Conseil ne se prononce pas en
faveur de l’un ou l’autre des scénarios proposés dans
le document de consultation mais réitère son appui à
la hausse des niveaux d’immigration en suggérant des
niveaux plus élevés en début de période pour chaque
scénario.
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Le CRI axe ensuite ses recommandations sur les
orientations générales et met l’accent sur certaines
conditions qui doivent être associées à toute hausse de
l’immigration. Ainsi, des investissements accrus dans
des domaines tels l’accueil, l’insertion en emploi et
l’apprentissage du français apparaissent comme
nécessaires et constituent une contribution à l’établis-
sement des fondements pour la poursuite de relations
interculturelles harmonieuses.

3. Les mémoires

Intégration et langue française, une affaire
de réciprocité pour la société québécoise,
mars 2001
Dans ce mémoire présenté devant la Commission

des États généraux sur la situation et l’avenir de la
langue française, le Conseil a fait d’abord valoir que
le français a fait des gains majeurs au sein de la
population immigrée, tant à l’école (y compris aux
niveaux où la scolarité n’est plus obligatoire) que sur
le marché du travail. Il souligne, comme l’a fait avant
lui le Conseil de la langue française, que le français
peut être d’ores et déjà considéré comme la langue
commune d’usage public chez la plupart des Québé-
cois.

Le Conseil déplore cependant que la société qué-
bécoise ne reconnaisse pas suffisamment l’utilisation
du français comme langue de communication publi-
que dans la population immigrée. De plus, les ressour-
ces nécessaires pour augmenter encore davantage l’ap-
prentissage et l’usage du français par les immigrés ne
sont pas toujours présentes. En fait, au-delà de la
question de l’utilisation du français, c’est la récepti-
vité sociale dans son ensemble qu’il faut interroger.
En effet, c’est en étant perçus comme des facteurs
indispensables de promotion et de mobilité sociale
que l’apprentissage et l’usage de la langue française
pourront être maximisés, bien plus que par des mesu-
res coercitives additionnelles.

En fait, l’avis met de l’avant la notion de la réci-
procité qui, depuis l’Énoncé de politique en matière
d’immigration et d’intégration est censée faire partie
prenante de la politique d’immigration du Québec.
On doit donc s’intéresser davantage à l’accueil de la
part de la société en termes d’opinion et aux efforts
qu’elle doit consacrer pour favoriser la compétence
sociale et collective de la population qu’elle souhaite
voir s’établir et devenir sienne. Le Conseil propose
donc que se développe, en parallèle aux indicateurs
d’intégration, un nouveau champ d’intérêt lié à des
indicateurs de réceptivité sociale.

Les recommandations reprennent les principaux
éléments du mémoire, soient:

— la nécessité d’une meilleure reconnaissance du
fait que l’apprentissage et l’usage du français sont
des conditions du plein exercice de la citoyen-
neté;

— l’amélioration des conditions d’apprentissage du
français pour toute personne résidant au Québec;

— le développement d’indicateurs de réceptivité
sociale.

Accueillir de nouveaux immigrants en
2001, 2002 et 2003: un choix humanitaire
autant que nécessaire, août 2000
Le mémoire reprend, de façon plus synthétique

les principaux éléments de l’avis, soit une hausse
modérée des niveaux d’immigration qui tient compte
de la capacité d’accueil de la société. On y fait état à la
fois des impacts positifs de l’immigration pour le
développement démographique, économique et cultu-
rel du Québec, mais aussi des besoins pressants des
personnes en situation de détresse un peu partout dans
le monde et qui recherchent désespérément une nou-
velle terre d’accueil.

Le mémoire rappelle aussi que le défi de la réten-
tion des immigrants est au moins aussi grand que
celui de sélectionner et d’accueillir ces personnes car
près du tiers des personnes qui s’installent au Québec
en sont reparties après 5 ans.

Pour plus d’équité et atteindre l’égalité
de fait- Mémoire sur le projet de loi 143-
août 2000
Présenté à la Commission de la Culture de l’As-

semblée nationale, ce mémoire a été déposé dans la
foulée des travaux entourant l’adoption du projet de
loi 143.

Le Conseil commence d’abord par se réjouir du
dépôt du projet de loi 143, qui reprend une bonne
partie des recommandations de son avis publié en
1999 et intitulé: L’équité en emploi: de l’égalité de
droit à l’égalité de fait.

Cependant, afin d’assurer l’efficacité des mesures
instaurées, le CRI propose dans ce mémoire des mo-
difications visant à étendre la portée de la loi, d’en
simplifier l’application et de les harmoniser avec des
mesures déjà en place, ce qui comprend notamment
certains programmes fédéraux.

Ainsi, le Conseil recommande que l’objectif
central de la loi soit formulé explicitement dès les
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premiers articles. Cet objectif, rappelons-le, est de
favoriser l’atteinte de l’équité dans les milieux de
travail pour les femmes, les autochtones et les person-
nes appartenant aux minorités visibles. L’atteinte de
cet objectif passe par l’élimination des pratiques dis-
criminatoires existantes et par l’instauration de mesu-
res d’action positives pour corriger les désavantages
subis par les groupes visés, et ce, jusqu’à ce qu’une
représentation équitable soit atteinte, dans toutes les
catégories professionnelles et à tous les échelons con-
cernés.

Pour le Conseil, il semble aussi préférable d’ap-
pliquer cette loi à toutes les organisations de 50 em-
ployés et plus, en modulant les exigences selon la
taille des organismes, afin d’éviter les chevauche-
ments complexes susceptibles de compromettre l’har-
monisation avec les lois et programmes actuellement
en vigueur.

Le Conseil propose d’assujettir la fonction publi-
que elle-même à la nouvelle loi, afin d’éviter les
incohérences. Enfin, les groupes cibles devraient,
selon le CRI, inclure non seulement les minorités
visibles mais aussi plus généralement, les personnes
appartenant à des groupes ethnoculturels, ainsi que
les personnes handicapées, étant donné la sous-
représentation de tous ces sous-groupes dans les orga-
nismes visés par le projet de loi 143.

4. Les recherches et les études

Le pouvoir politique et la représentation
de la diversité ethnoculturelle
Au printemps 2000, les membres du Conseil

approuvaient une proposition visant à réaliser une
recherche portant sur la représentation politique de la
diversité. Cette décision faisait suite aux discussions
amorcées précédemment et tendait à faire avancer
la réflexion sur le déficit démocratique que constitue
le manque de représentativité de la diversité au sein
des institutions politiques québécoises. Ce projet de
recherche avait comme objectif de présenter la situa-
tion actuelle et d’identifier quelles dynamiques doi-
vent être créées pour obtenir des résultats et combler
ce déficit démocratique.

L’embauche d’une personne ressource pour réali-
ser ce travail de recherche a ensuite été décidée.
Un premier texte, intitulé Pouvoir politique et repré-
sentation de la diversité au Canada, constituant
l’amorce de la réflexion, a été rédigé pour être pré-
senté à l’occasion de la conférence du groupe de
recherche Immigration et métropoles (Métropolis),
tenue à Vancouver en novembre 2000.

L’exposé présentait d’abord l’état de la sous-
représentation de la diversité ethnoculturelle au
Canada (plus spécifiquement au Québec, en Ontario,

en Colombie-Britannique ainsi que dans certaines
métropoles canadiennes). Il abordait ensuite l’impor-
tance accordée à cette problématique par la popu-
lation canadienne. Enfin, il terminait en soulevant
quelques questions concernant les mesures à prendre
pour améliorer la situation et éliminer ces déficits de
représentation.

Un second document, portant plus spécifiquement
sur Les constats, mesures et principes à la lumière
d’écrits divers et d’expériences étrangères est actuel-
lement en cours de rédaction.

Intégrer tous les citoyens dans un Québec
démocratique et pluraliste
Par ailleurs, le Conseil a souhaité exprimer ses

réactions par rapport au document de réflexion publié
par le ministère à l’occasion du Forum national sur
la citoyenneté et l’intégration, tenu à Québec les 21 et
22 septembre 2000.

Intitulé Intégrer tous les citoyens dans un Québec
démocratique et pluraliste, le texte publié à cette
occasion constituait un résumé des textes rédigés
précédemment par Jocelyn Berthelot et Vincent Ross.
Le CRI y exprimait ses inquiétudes de voir la notion
de diversité évacuée des discussions devant être abor-
dées au cours du Forum. Plus précisément, tout en se
réjouissant de l’amorce d’un vaste débat démocrati-
que sur la citoyenneté, le Conseil souhaitait rappeler
que la réduction des inégalités liées à l’origine ethni-
que ou raciale, tout comme l’adaptation des institu-
tions québécoises à la diversité font aussi partie des
exigences d’une citoyenneté moderne, laquelle doit
être nécessairement pluraliste.

Le texte soulignait aussi que la multiplicité des
appartenances qui caractérise de nombreux citoyens
québécois n’est pas nécessairement vécue comme une
source de conflit de loyauté. De même, le Conseil ne
croit pas qu’il faille nécessairement opposer la citoyen-
neté québécoise au modèle d’intégration canadien
pour susciter l’adhésion à la communauté politique du
Québec.

La notion de contrat civique proposée par le docu-
ment suscite aussi de l’intérêt mais le Conseil souhai-
terait y voir préciser les divers niveaux de participa-
tion attendue de la part des citoyens. De plus, l’accent
mis sur les responsabilités et devoirs du citoyen ne
devrait pas faire oublier l’autre dimension du contrat,
soit les engagements de l’État envers ses citoyens.

Le texte fait aussi état des réserves du Conseil
quant à l’expression « patrimoine civique commun »,
qui risque de créer de la confusion. Enfin, le Conseil
exprime son malaise face au document de consulta-
tion dans lequel le caractère pluraliste de la démocra-
tie québécoise ne semble pas suffisamment reconnu.
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Le CRI conclut sa réflexion en proposant quel-
ques pistes d’action concernant les éléments suivants:

— Mieux affirmer la citoyenneté et améliorer l’ad-
hésion à la communauté politique québécoise.

— Favoriser une citoyenneté inclusive.

— Lever les obstacles à une pleine citoyenneté et
permettre aux citoyens de jouer un rôle plus actif
dans la vie démocratique.

— Reconnaître le rôle civique des organismes com-
munautaires.

5. Les colloques et les séminaires
Conférence «  La lutte contre la discrimination et

l’intégration de la diversité au travail », organisée par
le CRI dans le cadre de la SACR.

Dans le cadre de la Semaine d’actions contre le
racisme, le CRI a organisé une conférence visant,
d’une part, à mieux comprendre les diverses formes
de discrimination dans l’emploi présentes dans les
organisations publiques, privées et communautaires
et, d’autre part, à identifier des moyens de prévenir et
de corriger ces attitudes et comportements discrimi-
natoires. Animée par Léo Kalinda, cette conférence
réunissait des chercheurs du Québec, de France et de
Belgique qui ont pu faire part de leurs travaux aux
quelques 200 participants réunis pour l’occasion. La
création d’un observatoire sur le racisme et la discri-
mination dans l’emploi a été une idée retenue lors de
ce colloque et à laquelle le Conseil a travaillé par la
suite en partenariat avec l’UQÀM.

6. Les actions de communication et
de promotion
Durant l’année 2000-2001, le Conseil a publié

deux éditions de son bulletin, l’une en août 2000 et la
seconde en mars 2001. Ces bulletins ont été l’occa-
sion de diffuser de l’information sur les travaux en
cours et de publier des dossiers de fonds sur divers
sujets tels que la Semaine d’actions contre le racisme,
l’inclusion des femmes minoritaires, la nouvelle légis-
lation fédérale sur l’immigration et la protection des
réfugiés, la conférence des Nations Unies sur le racis-
me, la discrimination raciale, la xénophobie et l’into-
lérance qui y est associée, etc.

Le Conseil diffuse aussi de l’information par la
voie de son site Internet et développe différents
hyperliens, notamment sur la question du racisme.

Afin de présenter ses priorités et de favoriser
la discussion sur les solutions aux questions qui le
préoccupent, le Conseil a aussi participé à diverses
activités publiques et médiatiques. Des organismes
sollicitent aussi les réflexions du Conseil et divers
évènements motivent la présence du président, des
membres ou de son personnel.

Voici un relevé de ces activités, qui se répartis-
sent en conférences et en allocutions, en activités
médiatiques et en participation à des colloques ou à
des séminaires.

6.1 Les conférences et les allocutions
— Conférence intitulée Diversité culturelle et sen-

timent d’appartenance: le défi municipal –
9 novembre 2000. Cette conférence a donné
l’occasion au Conseil de sensibiliser ses partenai-
res municipaux à l’importance de cette question
et a permis d’établir un partenariat avec le Comité
aviseur des relations interculturelles de Montréal
(CARIM) et le Comité consultatif sur les rela-
tions interculturelles et interraciales de la Com-
munauté Urbaine de Montréal (CRIICUM) en
vue d’une activité conjointe au cours de l’année
suivante pour pousser la réflexion sur le sujet et
étudier ses implications au niveau municipal.

— Participation à une table ronde lors d’une journée
thématique organisée par la Commission des États
généraux sur la situation et l’avenir de la langue
française et portant sur Les enjeux démographi-
ques et l’intégration des immigrants – 25 et 26
janvier 2001.

6.2 Les relations avec la presse et
les activités médiatiques

— Plusieurs articles dans la presse écrite et une en-
trevue avec M. Pierre Maisonneuve à RDI sur le
mémoire et les questions soulevées par le Conseil
à la Commission des États généraux sur la situa-
tion et l’avenir de la langue française – 10 novem-
bre 2000.

— Entrevue téléphonique à Radio Canada avec M.
Jean Dussault sur le mémoire et les questions
soulevées par le Conseil à la Commission des
États généraux sur la situation et l’avenir de la
langue française – 29 novembre 2000.

— Rencontre avec M. Desjardins, éditeur adjoint de
la Presse en vue d’établir une collaboration pour
le sondage à publier lors de la Semaine d’actions
contre le racisme – 18 décembre 2000.

— Entrevue avec M. Jean Dussault, émission Le
midi 15, Première chaîne de Radio- Canada -
19 décembre 2000.

— Entrevue avec M. Alexandre Sirois du journal
La Presse – 11 janvier 2001.

— Entrevue à Radio Centre-Ville sur les suites du
Sommet du Québec et de la jeunesse eu égard à
la question des jeunes minoritaires, animateur
Pascal Mc Duff – 26 février 2001.
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— Entrevue de fond avec le président, réalisée par
M. Francis Essebou et publiée par le Journal La
Diaspora – 28 février 2001.

— Rencontre avec l’équipe éditoriale de La Presse,
concernant la Semaine d’actions contre le racisme
- 14 mars 2001.

— Émission en direct animée par Mme Louise
Deschâtelets sur les ondes de TQS sur la problé-
matique du racisme – 16 mars 2001.

— Participation à une émission spéciale de la pre-
mière chaîne de Radio-Canada animée par M.
Michel Lacombe dans le cadre de la Semaine
d’actions contre le racisme (SACR) – 21 mars
2001.

— Entrevue à l’émission Day break de CBC sur la
participation des anglophones aux activités de la
Semaine d’actions contre le racisme – 22 mars
2001.

6.3 La participation à des colloques,
à des séminaires et à des conférences

— Conférence Le monde corporatif et l’implication
socio-économique auprès des communautés
culturelles, organisée par la Ligue des Noirs du
Québec – 18 avril 2000.

— Colloque Action municipale et familles, 12e collo-
que de la Fédération des unions de familles –
5 mai 2000.

— Colloque L’Égalité raciale dans la profession
juridique, organisé par le Centre de recherche
action sur les relations raciales – 12 mai 2000.

— 68e Congrès de l’Association canadienne fran-
çaise pour l’avancement des sciences (ACFAS) –
15 au 18 mai 2000.

— Colloque La diversité, une clé potentielle de suc-
cès pour les entreprises, organisé par Québec
Multi-Plus – 18 mai 2000.

— Dîner causerie Gérer la diversité culturelle: entre
la pensée magique et la mission impossible, orga-
nisé par l’Institut d’administration publique du
Grand Montréal – 18 mai 2000

— Conférence Le référendum de 1980, 20 ans plus
tard, organisé par l’Association d’études cana-
diennes – 19 mai 2000.

— Forum national sur la citoyenneté et l’intégration
– 21 et 22 septembre 2000.

— Colloque des Entretiens Jacques-Cartier – 2 et 3
octobre 2000.

— Conférence Citoyenneté 2020 « s’engager pour
notre avenir », organisée par l’Institut d’études
canadiennes de McGill – 20 et 21 octobre 2000.

— Cinquième conférence internationale du groupe
de recherche Immigration et Métropoles
(Métropolis) à Vancouver – 13 au 17 novembre
2000.

— Colloque Démographie et famille, organisé par
le Conseil de la famille et de l’enfance – 28 et 29
novembre 2000.

— Colloque de l’organisme Entraide Bois-de-Bou-
logne – 5 février 2001.

7. La coopération, la concertation et
le partenariat
Le seconde édition de la Semaine d’actions contre

le racisme (SACR), qui s’est tenue en mars 2000, a
constitué cette année encore, la principale activité de
partenariat du CRI. Réalisée en collaboration avec
Images interculturelles, l’Office franco-québécois pour
la jeunesse, l’Agence Québec-Wallonie-Bruxelles pour
la jeunesse et la Fondation pour la tolérance, la SACR
a présenté une vaste gamme d’activités rejoignant des
chercheurs, des intervenants, des jeunes du secon-
daire et du collégial ainsi que le grand public. Le
Conseil a assumé la coordination de cette seconde
édition.

8. Les relations internationales
Le Conseil a poursuivi ses efforts de rayonnement

à l’étranger au moyen de plusieurs contacts et rencon-
tres. Plusieurs de ces contacts se sont concrétisés lors
des activités de la Semaine d’actions contre le racisme
(SACR), en particulier auprès de représentants
français et belges. Une collaboration soutenue a été
développée avec l’Agence pour le développement des
relations interculturelles (ADRI) en France et l’IRFAM
en Belgique sur des projets et des questions d’intérêts
communs pour nos organisations.

9. Les autres activités
L’année 2000-2001 a été pour les membres du

CRI l’occasion de réfléchir aux priorités de travail
de l’organisation. Un comité de travail a été mis sur
pied afin d’élaborer une planification stratégique pour
la période 2001-2004. Cet exercice aura permis de
recentrer le Conseil sur des mandats liés à la recher-
che. Pour guider ses actions dans le futur, le comité a
choisi de retenir deux orientations stratégiques, tra-
duites en huit axes d’interventions.

Ainsi, pour l’orientation Favoriser le dialogue
interculturel et le développement de relations har-
monieuses entre les composantes de la société, les
axes d’intervention retenus sont:

• La participation à la définition d’orientations gé-
nérales en relations interculturelles
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• La promotion du pluralisme et de la diversité
comme atout de la société québécoise et la parti-
cipation à la lutte à l’exclusion sous toutes ses
formes

De même, pour l’orientation Faciliter l’intégra-
tion et la représentation des immigrés et des mem-
bres des minorités ethnoculturelles ou raciales à la
société québécoise, les axes d’intervention sont:

• Un rôle conseil auprès du gouvernement sur les
plans triennaux d’immigration et leur mise en
place

• La présence équitable des citoyens dans toutes les
sphères sociales

• La prise en compte des jeunes de groupes mino-
ritaires dans les actions et politiques gouverne-
mentales

• Le soutien à l’adaptation des institutions à la diver-
sité et au pluralisme

• La concertation avec les partenaires

10. Les travaux en cours au 31 mars 2001
Pour l’année 2001-2002, le Conseil va poursuivre

l’étude en cours sur la représentation politique des
minorités ethnoculturelles. La compilation des don-
nées recueillies lors des études quantitatives, la rédac-
tion du travail de recherche sur Les constats, mesures
et principes à la lumière d’écrits divers et d’expérien-
ces étrangères, la réalisation d’entrevues en profon-
deur avec des élus des minorités font partie des
travaux à poursuivre en vue de mener à terme cette
étude et de préparer l’avis du Conseil sur le sujet.

Une réflexion s’est aussi engagée sur le possible
changement de rôle du Conseil dans le Comité organi-
sateur de la Semaine d’actions contre le racisme
(SACR), étant donné l’ampleur et le succès de l’entre-
prise dans sa dernière édition. Sans remettre en cause
l’implication du Conseil dans les éditions à venir, il
faut tenir compte de l’impact que cela risque d’avoir
sur les ressources limitées du Conseil.

Enfin, dans la foulée de la réflexion amorcée lors
de la conférence «  La lutte à la discrimination et
l’intégration de la diversité au travail », le Conseil
travaillera en partenariat avec le Groupe de recherche
sur l’immigration et la citoyenneté (GRIEC) de
l’UQÀM pour élaborer un projet de recherche en vue
de créer un observatoire sur le racisme et la discrimi-
nation.
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Liste des publications

Avis du Conseil
A-36 Accueillir de nouveaux immigrants en 2001,

2002 et 2003 : un choix humanitaire autant
que nécessaire. août 2000 – 60 p.

A-35 L’équité en emploi: de l’égalité de droit à
l’égalité de fait – octobre 1999 – 129 p. (résu-
mé disponible).

A-34 Diversité ethnoculturelle et jeunesse québé-
coise. Pour une meilleure participation au
Sommet du Québec et de la jeunesse – mai
1999 – 27 p.

A-33 Forum sur l’intégration et la citoyenneté –
mai 1999 – 12 p.

A-32 La capacité du Québec d’accueillir de nou-
veaux immigrants en 1998, 1999 et 2000 –
oct. 1997 – 53 p.

A-31 Un Québec pour tous ses citoyens – Les défis
actuels d’une démocratie pluraliste – fév. 1997
– 135 p.

A-30 L’immigration et les régions du Québec: une
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58 p.

A-29 La situation des hommes d’origine haïtienne
de la région de Montréal – Synthèse et recom-
mandations – 1995 – 56 p.

A-28 La capacité du Québec d’accueillir de nou-
veaux immigrants en 1995, 1996 et 1997 –
2 mai 1994 – 57 p.

A-27 L’immigration et le marché du travail, quel-
ques mesures pour favoriser l’intégration des
nouveaux travailleurs immigrants – 29 juin
1993 – 77 p.

A-26 La gestion des conflits de normes par les
organisations dans le contexte pluraliste de la
société québécoise, principes de fond et de
procédure pour guider la recherche d’accom-
modements raisonnables – 29 juin 1993 –
120 p.

A-25 Un projet de texte concernant le dépliant pré-
sentant le contrat moral d’intégration –
juin 1992 – 33 p. (épuisé).

A-24 L’alphabétisation chez les immigrants et les
membres des communautés culturelles –
décembre 1991 – 70 p.

A-23 Le logement et les communautés culturelles –
8 juin 1991 – 56 p.

A-22 L’Énoncé de politique en matière d’immigra-
tion et d’intégration et le niveau d’immigra-
tion pour les années 1992 à 1994 – 7 juin
1991 – 62 p.

A-21 L’immigration, les communautés culturelles
et l’avenir du Québec – 6 décembre 1990 –
38 p.

A-20 Les nouvelles présences d’artistes: « Vers une
meilleure insertion sociale des créateurs des
communautés culturelles en arts visuels » –
22 février 1990 – 58 p. (épuisé).

A-19 Le niveau d’immigration du Québec pour 1990
et 1991 – 10 octobre 1989 – 40 p. (épuisé).

A-18 L’Adoption internationale – 10 octobre 1989.

A-17 Semaine interculturelle nationale – 9 juin 1989
– 19 p.

A-16 La création de Services de référence de
candidatures de personnes des communautés
culturelles – 9 juin 1989 – 85 p.

A-15 Le financement des médias ethniques –
11 mai 1989 (épuisé).

A-14 La régionalisation de l’immigration: « Quel-
ques arpents de neige...à partager » – 17 no-
vembre 1988.

A-13 L’accessibilité des membres des communau-
tés culturelles aux services de santé et aux
services sociaux – 10 juin 1988 30 p. (épuisé).

A-12 L’impact du parrainage sur les conditions de
vie des femmes de la catégorie de la famille –
juin 1988 – 70 p.

A-11 La valorisation du pluralisme culturel dans
les manuels scolaires – 10 juin 1988.

A-11-1 (Anglais)

A-10 Les programmes d’accès à l’égalité en
emploi à l’intention des communautés cultu-
relles, jalon pour une société harmonieuse –
18 février 1988 –19 p. (épuisé).

A-9 Projet de loi C-93 sur le maintien et la valo-
risation du multiculturalisme au Canada –
8 février 1988.

A-8 Le niveau d’immigration du Québec pour 1988
et 1989 – 24 août 1987.

A-7 Plan d’action en matière de programmes d’ac-
cès à l’égalité pour les femmes en emploi,
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quant à la représentativité des femmes des
communautés culturelles – 18 juin 1987
(épuisé).

A-6 Les communautés culturelles et les commu-
nications – 19 novembre 1986 – 37 p. (épuisé).

A-5 La disparition d’Arrimage à Radio-Québec –
9 mai 1986 (épuisé).

A-4 Les niveaux d’immigration du Québec pour
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Québec, par Yolande Frenette – avril 1991 –
63 p.

E-17 Le rendement scolaire des élèves des com-
munautés culturelles, bibliographie commen-
tée, par Jean-François Manègre et Louise
Blouin – avril 1990 – 29 p.

E-16 Rapport de recherche sur l’Adoption interna-
tionale, par Carole Farner – avril 1990 – 102 p.
(épuisé).
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30 janvier 1987 (épuisé).

Autres documents
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démocratique et pluraliste – septembre 2000
– 7 p.
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sion. Document de soutien pour le Sommet
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février 2000 – 60 p.

D-7 L’immigration et les régions du Québec. Un
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l’ACFAS – 13 mai 1997
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1996.

D-5 Guide pour l’organisation d’une semaine
interculturelle nationale – Ordres primaire et
secondaire – mars 1991.

D-4 Guide pour l’organisation d’une semaine
interculturelle nationale – collèges d’ensei-
gnement général et professionnel – mars 1991.

D-4-1 (Anglais)

D-3 Comité consultatif des communautés cultu-
relles en milieu scolaire: un défi pour l’école
(brochure d’information à l’intention des
commissions scolaires) – avril 1989.

D-2 Table municipale de concertation des com-
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municipalités) préparé par le Conseil des com-
munautés culturelles et de l’immigration en
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Loi
Loi sur le Conseil des relations interculturelles

(L.R.Q., chapitre C- 57.2)

Bulletin du Conseil
Les numéros du Bulletin d’information du Con-

seil depuis juin 1987.
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Planification stratégique – 2001-2004

Règlement sur l’éthique et la déontologie
des administrateurs publics

Rapports annuels du Conseil
Les rapports annuels du Conseil de 1985 à 2000.

Publications à venir
D’autres études sont en cours. Des rapports et des

avis sont en préparation.

Notes
Les personnes intéressées par l’un ou l’autre des

documents publiés par le Conseil peuvent en obtenir
copie en communiquant avec son secrétariat au
(514) 873-8501 ou par télécopieur au (514) 873-3469.

La reproduction du contenu de ces publications
est autorisée, avecle libellé suivant: « ce document est
reproduit avec l’autorisation du Conseil des relations
interculturelles. », dans la mesure où la source est
indiquée.
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